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               FICHE D’INSCRIPTION ET DE RÉINSCRIPTION 

 

           NB : Toute scolarité entamée est due dans sa totalité 

 

Date d’entrée à l’école : …………/…………/…………… 
 

               FICHE ELEVE 

Nom : ……………………………………………………………………………………………… 

Prénom (S) : ……………………………………………………………………………………… 

Date de naissance : ……..…/…..….…/……….…….…  à  …………………………...… 

Sexe : F   M                    Nationalité : ………………………..…………  

Quartier :  …………………………………. 

Classe fréquentée l’année précédente :  …………………………………………………. 

Classe année scolaire en cours :  …………………………………………………………... 

Frère (S) ou sœurs (S) inscrit (S) à l’école :   Oui                       Non     

Cantine scolaire :    Oui        Non      Transport scolaire : Oui             Non   

 

RENSEIGNEMENTS : REPRÉSENTANT LÉGAL (Père / Mère / Tuteur) 

 PÈRE MERE TUTEUR 

NOM & PRENOMS    

PROFESSION    

LIEU DE RESIDENCE    

TEL : BUR/MOBILE    

E-MAIL    

 

 

 

  

 

 E.P.V La P’tite Ruche 

Crèche – Garderie – Maternelle - Primaire 
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Site : www.lapetiteruche.com  

 

mailto:contact@laptiteruche.com
http://www.laptiteruche.com/


E.P.V La P’tite Ruche Cocody Riviéra, route de Bingerville , Carrefour Nouvelle Ecole  
Tél : (+225) 01 77 05 98 / 07 59 60 05 21 – Email : contact@laptiteruche.com – Site : www.laptiteruche.com 

 

Situation de famille : 

Mariés   Séparés  Divorcés  Célibataire 

Responsable de la scolarité : Père   Mère   les deux 

 

Je m’engage à payer les cours de  

Élève : …………………………………………………………………………………………… 

Dont le montant annuel est de :                                                   Classe : …………… 

 

IMPORTANT 

 La scolarité annuelle est due intégralement quel que soit le motif d’interruption 

des cours. 

 Les versements mensuels se font avant le 05 de chaque mois. 

 Les versements se font à la caisse de l’école et aucune somme versée ne sera 

remboursée. 

 Tout défaut de paiement entraine immédiatement l’arrêt du service. 

 

                            

       Fait à Abidjan, le ……………………………… 

                       Signature du représentant légal 

 

 Fiche enregistrée par : ……………………………          

 

Fait Abidjan, le ……/……/………. 

 

Signature et Cachet 
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